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 n° 287 465 du 13 avril 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. GRAVY 

Chaussée de Dinant 1060 

5100 WEPION 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour, prise le 

1er septembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 23 novembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît avec la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d’admission au séjour 

introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 12bis, §1er, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

2. Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la 

base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 
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En l’occurrence, le mémoire de synthèse déposé énonce, notamment, des allégations nouvelles.  

 

Ainsi, s’agissant des éléments en lien avec l’impossibilité alléguée de la requérante de retourner dans 

son pays d’origine, la partie requérante fait valoir que « il s'agissait à l'époque des raisons pour 

lesquelles la requérante se trouvait dans l'obligation de quitter son pays d'origine ; Qu'en l'espèce, ces 

éléments correspondent toujours à la réalité de la situation ; Qu'il s'agit toujours à l'heure actuelle des 

raisons pour lesquelles la requérante ne peut retourner dans son pays d'origine ; Qu'en effet, sa vie y 

est toujours en danger ; Que les risques qui la concernent n'ont pas disparu « comme par magie » en 

trois ans ; Qu'ils sont toujours bien présents ; Qu'en ce qui concerne le fait que sa parcelle ait été 

spoliée par le pouvoir et que son frère ait été contraint à l'exil aux Etats-Unis, il s'agit de faits avérés qui 

le resteront pour toujours ; Que ces éléments se sont bien produits et constituent la réalité de la 

situation de la requérante ; Que ce n'est pas parce que la protection internationale a été refusée à la 

requérante que ces éléments sont faux et ne constituent pas la réalité à laquelle elle fait fasse [sic] ; 

Que ces risques sont bien présents et sont toujours actuels ; Que la partie adverse reproche à la 

requérante de n'apporter aucun élément probant ni circonstancié pour démontrer de telles allégations ; 

Que pourtant cela fait trois ans que la requérante tente d'expliquer à l'Office des Etrangers la situation à 

laquelle elle est confrontée ; Que jamais on n'a tenu compte de ses propos ; Que jamais ceux-ci n'ont 

été considérés pour vrai ».  

 

S’agissant du grief tiré de l’utilisation d’une motivation par référence, elle fait notamment valoir « Qu'en 

l'espèce la partie adverse s'est référé à plusieurs procédures d'asiles ; Que la requérante ne peut 

deviner sur quels arguments (repris dans l'ensemble de ces procédures) la partie adverse fonde sa 

décision ; Qu'il est donc évident que l'Office des Etrangers fonde sa décision concernant l'incapacité et 

impossibilité pour la requérante de retourner dans son pays sur des informations auxquelles la 

requérante n'a pas accès et ne peut avoir accès ; Que la partie adverse ne respecte en rien l'obligation 

de motivation formelle et adéquate des actes administratifs telle qu'elle ressort de l'article 62 de la loi du 

15 décembre 1980 relative à l'entrée sur le territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs ». 

 

Enfin, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, elle fait valoir que « en raison de la 

crise sanitaire actuelle, rien ne garanti [sic] à la requérante la possibilité de retourner de manière saine 

et sauve dans son pays d'origine ni même de revenir en Belgique par la suite ; Que sa relation de 

couple et par conséquent, sa vie privée et familiale seraient mises à mal ; Que cela empêche également 

la requérante de vivre avec son époux et de ce fait, d'obtenir toute une série de droits qui découlent du 

mariage ; Qu'on peut, à toutes fins utiles, souligner que le couple vit en Belgique depuis plusieurs 

années ; Que leur vie est à présent établie en Belgique ».  

 

Dans la mesure où ces arguments nouveaux auraient pu être invoqués lors de l’introduction du recours, 

le Conseil estime donc que ces arguments nouveaux sont irrecevables. 

 

3. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 10 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué emporterait violation de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

4.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 12bis, § 1er, alinéa 2, 3°, 

de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’admission au séjour fondée sur l’article 10, § 1er, alinéa 

1er, 4°, de la même loi, doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  
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Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger justifiant l’introduction de sa demande auprès 

de l’administration communale de la localité où il séjourne. Enfin, si la partie défenderesse, dans 

l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le 

Conseil ne peut se substituer, elle n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en 

tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de 

la décision administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les parties requérantes, mais n’implique que 

l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que 

la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des parties 

requérantes. 

 

4.3. En l’occurrence, la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux éléments soulevés dans la demande d’admission 

au séjour, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de l’incapacité et de l’impossibilité 

alléguées de la requérante de retourner dans son pays d’origine, de son mariage en 2020 avec un 

ressortissant étranger autorisé au séjour en Belgique, lequel est le père de sa fille. Cette motivation 

n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

4.4. Ainsi, s’agissant de l’argumentaire tendant à démontrer que les risques encourus par la requérante 

en cas de retour dans son pays d’origine seraient toujours d’actualité, le Conseil observe d’emblée que 

l’acte attaqué ne consiste pas en une mesure d’éloignement, en telle sorte que la partie requérante ne 

peut être suivie dans son argumentation dès lors que les griefs allégués -à les supposer établis- 

découlent d’un acte qui n’a pas été soumis à la saisine du Conseil.  

 

En toute hypothèse, force est de constater que la partie requérante reste en défaut de rencontrer 

valablement le motif de l’acte attaqué selon lequel « l'intéressée n'apporte aucun élément probant ni un 

tant soit peu circonstancié pour démontrer ses allégations, alors qu’il lui incombe d'étayer son 

argumentation ». Par l’argumentaire susvisé, qui n’est étayé d’aucun élément concret et actuel, la partie 

requérante se borne donc à prendre le contrepied de l’acte attaqué, et tente ainsi d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis au vu de ce qui a été rappelé supra quant au contrôle de légalité exercé par le 

Conseil. Par ailleurs, force est de constater que la partie requérante ne démontre pas, ce faisant, 

l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation à cet égard, dans le chef de la partie défenderesse.  
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4.5. Quant au grief reprochant à la partie défenderesse d’avoir utilisé une motivation par référence, en 

ce qu’elle s’est référée aux éléments invoqués à l’appui des procédures de protection internationale 

introduites par la requérante, le Conseil considère que la requérante ne peut prétendre ignorer le 

contenu des déclarations qu’elle a faites au cours de ces procédures, ni le contenu des décisions des 

instances d’asile, ni celui des éventuels arrêts du Conseil de céans consécutifs à ces décisions. La 

partie requérante ne soutient en effet à aucun moment ne pas avoir reçu de copies des entretiens 

menés dans le cadre de ces procédures, ni que les décisions et/ou arrêts susvisés ne lui auraient pas 

été notifiés. Partant, le raisonnement de la partie requérante, fondé sur la prémisse erronée que la 

requérante n’aurait pas eu ou pas pu avoir accès aux informations auxquelles se réfère la partie 

défenderesse dans l’acte attaqué, n’est pas sérieux.  

 

En toute hypothèse, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à son argumentation, dans 

la mesure où, ainsi que relevé supra, elle n’apporte, ni dans sa demande, ni en termes de recours, le 

moindre élément concret qui démontrerait la réalité et l’actualité des risques encourus par la requérante 

en cas de retour au pays d’origine.  

 

En pareille perspective, les griefs tirés d’un défaut d’analyse de la situation actuelle de la requérante à 

cet égard, sont dénués de toute pertinence.  

 

L’allégation portant que « la requérante est clairement dans l'incapacité de comprendre pourquoi et sur 

quels éléments sa demande a été refusée » n’appelle pas d’autre analyse.  

 

Il en va de même du grief selon lequel la partie défenderesse n’aurait pas pris en considération tous les 

éléments de la cause, dans la mesure où la partie requérante s’abstient d’identifier le ou les éléments 

concrets qui n’auraient pas été pris en considération par la partie défenderesse.  

 

4.6.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil relève qu’il ressort de la 

motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération la vie familiale invoquée, 

et a effectué une balance des intérêts en présence. 

 

Il souligne qu’en tout état de cause, le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit 

au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour 

demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui 

ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens 

unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  
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Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 12bis de la loi du 15 décembre 1980, disposition analogue à l’article 9 alinéa 3 (ancien) de la 

même loi, d'introduire, en principe la demande auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans 

le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au demandeur 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision 

sur le fondement même de la demande d'être admis au séjour de plus de trois mois. 

 

4.6.2. Le Conseil constate, en outre, que la requérante ne fait état d’aucun motif pertinent qui 

empêcherait son époux de l’accompagner dans son pays d’origine.  

 

En effet, les allégations relatives à la crise sanitaire sont invoquées pour la première fois en termes de 

mémoire de synthèse. Le Conseil rappelle, à ce sujet, qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de 

légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne 

sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient 

pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que 

celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors 

qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif 

a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). Le Conseil 

rappelle également que c’est à l’étranger lui-même qui sollicite le droit au séjour d’apporter la preuve 

qu’il se trouve dans les conditions légales pour en bénéficier et non à l’administration à se substituer à 

cet égard à la partie requérante en recherchant d’éventuels arguments en sa faveur. Par ailleurs, le 

Conseil observe que la demande d’admission au séjour a été introduite le 30 août 2021, soit 

notoirement en période de pandémie, en telle sorte que le Conseil reste, en tout état de cause, sans 

comprendre ce qui aurait empêché la requérante d’invoquer cet élément en temps utile.  

 

En outre, le Conseil relève que l’interdiction temporaire des voyages non-essentiels est désormais levée 

depuis le 19 avril 2021, de sorte qu’aucun obstacle d’ordre normatif ne se dresse quant à un éventuel 

retour volontaire de la requérante dans son pays d’origine. 

 

Enfin, quant à l’allégation portant que « en raison de la crise sanitaire actuelle, rien ne garanti [sic] à la 

requérante la possibilité […] de revenir en Belgique par la suite », le Conseil observe qu’elle ne présente 

plus un intérêt actuellement. En effet, il ressort de l’Arrêté royal du 20 mai 2022 relatif aux mesures 

nécessaires sur les restrictions de voyage coordonnées par l’Union européenne concernant la 

pandémie de coronavirus COVID-19 et portant abrogation de l’arrêté royal du 11 mars 2022 portant les 

mesures nécessaires sur les restrictions de voyage coordonnées par l’Union européenne concernant la 

pandémie de coronavirus COVID-19, qu’il n’y a plus d’autres restrictions que celles concernant les 

déplacements non essentiels vers la Belgique depuis une zone tiers à très haut risque. Or, tel qu’il 

ressort de la consultation du site internet « info-coronavirus.be » du Service public fédéral Santé 

publique, Sécurité de la Chaine alimentaire et Environnement, il n’y a actuellement pas de pays classé 

dans une telle catégorie. En tout état de cause, les déplacements restent autorisés, depuis une telle 

zone, pour certains motifs essentiels, notamment les voyages pour des motifs humanitaires impératifs, 

moyennant une attestation, en substance, approuvée par l’Office des Etrangers. L’allégation susvisée 

est donc désormais inopérante.  

 

Il résulte de ce qui précède que l’exécution de l’acte attaqué n’est pas de nature en elle-même à 

constituer une atteinte à la vie familiale de la requérante et de son époux, celle-ci pouvant être 

poursuivie dans le pays d’origine.  

 

Enfin, le Conseil observe, surabondamment, qu’il ressort des considérations qui précèdent que les 

conséquences potentielles de l’acte attaqué sur la vie familiale de la requérante relèvent d’une carence 

de cette dernière à satisfaire à une exigence légale spécifique au droit qu’elle revendique, et non de cet 

acte, qui se borne à constater ladite carence et à en tirer les conséquences en droit. 

 

Partant, il ne peut être considéré que l’acte attaqué violerait l’article 8 de la CEDH ou serait 

disproportionné à cet égard. 

 

5.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 22 mars 2023, la partie requérante estime 

que, si le Conseil a besoin de rédiger autant de pages pour répondre à sa requête dans son ordonnance 

de procédure écrite, il ne fait pas une utilisation correcte de la procédure. Elle ajoute qu’elle a invoqué 

l’article 8 de la CEDH dans sa requête, et que l’époux de la requérante réside en Belgique. Elle estime 
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que l’ordonnance du Conseil « saucissonne » les éléments du dossier plutôt que de les traiter dans leur 

ensemble.  

 

La partie défenderesse demande au Conseil de faire droit à son ordonnance. Elle relève que la 

demande de la partie requérante d’analyser les éléments dans leur ensemble n’a pas été mentionnée 

dans sa demande d’autorisation de séjour, ni dans sa requête. 

 

5.2. Force est de constater qu’en ce qu’elle rappelle qu’elle a invoqué l’article 8 de la CEDH et que 

l’époux de la requérante réside en Belgique, et soutient que « l’ordonnance du Conseil « saucissonne » 

les éléments du dossier plutôt que de les traiter dans leur ensemble », la partie requérante reste en 

défaut de remettre en cause les motifs de l’ordonnance adressée aux parties, et reproduits dans les 

points précédents, selon lesquels « il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie 

défenderesse a pris en considération la vie familiale invoquée, et a effectué une balance des intérêts en 

présence. », et qu’en tout état de cause « l’exécution de l’acte attaqué n’est pas de nature en elle-même 

à constituer une atteinte à la vie familiale de la requérante et de son époux, celle-ci pouvant être 

poursuivie dans le pays d’origine », dès lors que « la requérante ne fait état d’aucun motif pertinent qui 

empêcherait son époux de l’accompagner dans son pays d’origine. », étant donné que « les allégations 

relatives à la crise sanitaire sont invoquées pour la première fois en termes de mémoire de synthèse. », 

ni que « Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses 

relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » 

(C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 

2008). ».  

 

Partant, le Conseil renvoie aux développements tenus ci-avant et dont il ressort que le Conseil a 

examiné le dossier dans son ensemble et a examiné chacun des griefs invoqués. Il résulte de ce qui 

précède que le moyen unique n’est pas fondé. En conséquence, le recours doit être rejeté.  

 

A toutes fins utiles, s’agissant de la critique mettant en cause l’utilisation de la procédure écrite dans la 

présente espèce, le Conseil ne peut que relever que des débats oraux ont eu lieu à l’audience du 22 

mars 2023, en telle sorte qu’il s’interroge sur l’actualité de l’intérêt à une telle critique.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


